
Communauté d’Agglomération de 

l’Étampois Sud-Essonne 

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire 

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

CA-PDT-2025- 
056

Convention de mise à disposition à titre gracieux du Théâtre intercommunal d’Étampes 

à l’association Les Music’Halles 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-10 du Code général des 

collectivités territoriales qui donne au Conseil communautaire la possibilité de déléguer au Président, 

pour la durée de son mandat, certaines attributions ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2024-PREF.DRCL/241 du 23 octobre 2024 portant modification des statuts 

de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne ; 

VU la délibération du 30 septembre 2024 n° CA-DEL-2024-10 aux termes de laquelle le Conseil 

communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président, afin de prendre toute décision 

en matière de mise à disposition de locaux, terrains ou autres éléments du patrimoine ; 

CONSIDÉRANT les orientations de la CAESE en matière de politique culturelle ; 

CONSIDÉRANT plus particulièrement sa volonté de rendre la culture accessible à un public le plus 

large possible ; 

CONSIDÉRANT la qualité du projet porté par l’association Les Music’Halles, qui a mené un travail 

approfondi avec ses élèves de l'atelier théâtre adulte aboutissant à la réalisation d’un spectacle de fin 

d’année ; 

CONSIDÉRANT le souhait de l’association Les Music’Halles de disposer à titre gracieux du Théâtre 

Intercommunal d’Etampes pour organiser une représentation théâtrale le lundi 9 juin 2025 ; 

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 

principes de la République et l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, l’association Les Music’Halles a souscrit un 

contrat d’engagement républicain ; l' utilisateur a souscrit un contrat d'engagement républicain en date 

du 12 février 2025 ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : De signer une convention de mise à disposition à titre gracieux du Théâtre 

Intercommunal d’Étampes avec l’association Les Music’Halles, représentée par Madame Marinette 

IOOS, Présidente, sise Place de l'Hôtel de Ville, 91660 LE MEREVILLOIS, le lundi 9 juin 2025 de 13h 

à 23h. 

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président à signer tous les documents s’y afférents. 
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ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 

d'un recours gracieux auprès de la CAESE, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 

mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 

prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un 

délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet : www.telerecours.fr;     

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera transmise à Monsieur le Sous-préfet, publiée au registre des actes administratifs et dont ampliation 

sera transmise à : 
• Monsieur le Comptable public responsable de la Trésorerie d’Étampes Collectivités

• Service culturel de la CAESE

• Service juridique de la CAESE

Étampes, le 19 mars 2025

Le Président, 

Johann MITTELHAUSSER 

Acte rendu exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 20 mars 2025

Le Président 
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http://www.telerecours.fr/
Johann MITTELHAUSSER
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Johann MITTELHAUSSER
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